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COMMUNIQUÉ 

L’Union Nationale des Médias en Ligne du Bénin (UNaMEL-Bénin) a pris 

connaissance de la décision N°26-008/HAAC du 11 mars 2026, portant sélection des 

requérants à l’exploitation de sites internet fournissant des services de communication 

audiovisuelle et de presse écrite destinés au public. 

À travers cette décision, cinquante (50) organes de presse écrite en ligne, treize (13) web 

radios et vingt-six (26) web télévisions ont obtenu la reconnaissance officielle de leur 

existence légale. L’UNaMEL-Bénin salue cette avancée majeure dans le processus de 

structuration et de régulation du secteur des médias numériques au Bénin. 

L’UNaMEL-Bénin exprime sa profonde gratitude à la Haute Autorité de l’Audiovisuel 

et de la Communication (HAAC) pour les efforts constants qu’elle déploie en faveur de 

l’assainissement, de la professionnalisation et de l’organisation du paysage médiatique 

béninois. Cette démarche contribue à renforcer la crédibilité des médias en ligne et à 

promouvoir un environnement informationnel plus responsable et conforme aux 

exigences légales. 

L’UNaMEL-Bénin adresse par ailleurs ses sincères félicitations à l’ensemble des 

organes nouvellement reconnus pour leur engagement à s’inscrire dans la dynamique de 

régularité et de respect des normes encadrant l’exercice du journalisme au Bénin. 

Forte de sa mission de promotion, de défense et de professionnalisation des médias en 

ligne, l’UNaMEL-Bénin invite les responsables de ces organes à rejoindre l’association 

afin qu’ensemble, dans un esprit de solidarité et de concertation, nous œuvrions 

davantage à faire de la presse en ligne béninoise une référence en matière de 

professionnalisme, d’innovation et de crédibilité dans la sous-région ouest-africaine. 

L’UNaMEL-Bénin réaffirme sa disponibilité à accompagner tous les acteurs du secteur 

dans la consolidation des acquis et la promotion d’un environnement médiatique 

numérique responsable, éthique et respectueux des lois de la République. 

Pour toute information complémentaire ou pour adhésion, l’association est joignable 

aux numéros 0197155469 / 0195023404 ou à l’adresse électronique : 

unamelbenin@gmail.com. 


